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Lettre adressée le 3 avril 2002 à la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’homme par le Représentant permanent de la Colombie auprès de l’Office 
des Nations Unies à Genève: réponse du Gouvernement colombien au rapport 
de la Haut-Commissaire sur la situation des droits de l’homme en Colombie* 

Je vous saurais gré de bien vouloir transmettre à la Commission des droits de l’homme, 
à sa cinquante-huitième session, le document ci-joint qui contient la réponse du Gouvernement 
colombien au document E/CN.4/2002/17 intitulé «Rapport de la Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme en Colombie». 

À cet égard, nous demandons respectueusement que la réponse du Gouvernement 
colombien soit incorporée à la documentation de la Commission, non pas en tant que «Note 
du Gouvernement colombien», mais sous un titre qui rende justice à son contenu et à sa densité, 
en reconnaissance de l’effort que le Gouvernement et l’État colombiens ont fait pour établir 
le document que nous vous faisons parvenir, qui répond aux considérations exprimées dans 
votre rapport. 

                                                 
* Cette annexe est reproduite telle qu’elle a été reçue, dans la langue d’origine et en anglais 
seulement. 
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Nous envoyons également ce document par voie électronique aux services 
du Haut-Commissariat qui s’occupent de la documentation de la cinquante-huitième session 
de la Commission. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Camilo Reyes Rodríguez[cgr1] 

 
















































































































































